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G U I D E D E L E C T U R E 

CLAUSE DE NON CONTESTATION *** 

CLAUSE DE NON GARANTIE ** 

OBLIGATION D'EXPLOITATION ** 



I - LES FAITS 

1961, 1964 et 1967 

1963 et 1975 

16 décembre 1975 

16 décembre 1975 

~ 17 jânViet 1978 

-• 28 janvier 1981 

- 23 février 1981 

- 18 avril 1984 

B.RUDDDFF est actionnaire majoritaire et pratiquement 
maitre des deux sociétés E.RUDLOFF et INSOISITIS. 

RUDLOFF dépose trois brevets français 

B. RUDLOFF concède à la société E. RUDLOFF licence 
d'exploitation de ses brevets moyennant redevance 
avec 

. clause de non contestation 

. clause de non garantie 

E.RUDLOFF cède la majorité du capital social des 
deux sociétés à la société SOMMER ALLIBERT. 

Avenant consolidant les précédents contrats. 

Les nouveaux dirigeants de la société E. RUDLOFF 
constatent la nullité d'un brevet et la non exploi
tation des deux autres 

La société E. RUDLOFF assigne B. RUDLOFF en 
. annulation de brevet 
. annulation des contrats et restitution des scsrames 
versées 

TGI STRASBOURG rejette la demande 

La société E.RUDLOFF et la société INSONTIS forment 
appel 

La Cour de COLMAR confirme le jugement 



II - IE DROIT 

1er Problème : DE LA CLAUSE DE NON COSITESTATION 

A - LE PROBLEME 

a) Le demandeur en annulation (Soc. E.RUDLOFF) 

prétend que la clause de non contestation 
. est nulle pour méconnaissance de l'article 85(1) du traité de Rcme 
. est inopposable par E.RUDLOFF comme connaissant le vice du brevet au moment de 

la conclusion du contrat 

b) Le défendeur en annulation (E.RUDKDFF) 

prétend que la clause de non contestation 
. n'est pas nulle en application de l'article 85(1) du traité de Rcme 
. n'est pas inopposable par lui car il ne connaissait pas le vice affectant le 

brevet au moment de la conclusion du contrat 

2°/ Enqnc&_dii_]3^qblme, 

La clause de non contestation était-elle valable ? 

8 - LA SOLUTION 

]°I Enonce, de la solution 

"La clatut de non contestation valable en dfiolt (^fian-
çaAj>, l'eySt égatment, dans le COÂ pKesenZ, nonobstant 
l'oAtxcle S5[l) du tKolté CEE, de& Ions que d'une vanX, 
n'tnte^dtsant pas au tccmcii de 4e pAUvaloÀJi de, la nal-
LiXé du bfievet qui. ieAoJjt obte.nue. pcui un tÂ.eJt6, e.lXe 
n'a pai, une portée abâolae. et que d'oxitAe pont, les 
demancLen.es6es ne démontrent pa& que. le contrat de lÂ.ce.n-
ce compofitawt cette clause n'est pas un accord d'impor
tance mineure... 
Attendu^qu'¿1 & 'agisse de l'une ou de l'autre deÂ deuK 
clauses, que les demanderesses n'établissent nullement 
la mauvaise {^ol de B.WVLOEF résultavit de ce que celui.-
et, Ion de la. conclusion des contrats du leh. octobre 
1963, connaissait l'existe.nce d'antériorités et surtout 
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.л/ 

¿avalt, sanb qu'il y ait place роил le moindre doute, 
que сел antériorités privaient ion tnvention de toute 
nouveauté", 

1° I Commentaire_de la iqlatiqn 

~ La Cour se prononce en faveur de la validité de la clause de non contestation 
. en droit interne : la Cour de COLMAR maintient sur ce point la solution retenue par 
Can, 7 et 17 décembre 1964,0.1966.182,note R.Plaisant ; 23 avril 1974,PIBD 1975.158. 
III.415 ; PARIS 22 juin 1977,Ann.1978.281. 

. en droit communautaire : Com.CEE.5 décembre 1975,Dossiers Brevets 1976.1.10 ; 
Com. 26 mars 1979,Dossiers Brevets 1979.1̂ 7.6 se sont prononcées contre les clauses.de 
non contestation. Sur ce point, la Cour apporte deux précisions exigeant pour l'an
nulation que la clause : . ait une portée absolue et interdise au licencié non pas 
seulement de demander l'annulation du brevet mais également de se prévaloir de la nul
lité prononcée â l'initiative d'un tiers 

. ne soit pas d'importance mineure (allusion à la non applica
tion du droit canmunautaire â 1'égard des accords de Bagatelle). 

 La Cour se préoccupe, également, de l'opposabillté de la clause valable et 
la refuse comme la jurisprudence le fait рошг les clauses de non garantie au bénéfi
ciaire de mauvaise foi : dans la mesure où la mauvaise foi, c'estàdire la connais
sance du vice du brevet par le concédant au jour de la conclusion du contrat, n'est 
pas établie, la mise en oeuvre de la clause ne peut pas être refusée au concédant. 

On retiendra, tout particulièrement, l'observation favorable à la clause de non 
contestation lorsqu'elle interdit seulement au licencié d'agir en annulation (sur le 
rapprochement avec le nouvel effet absolu des décisions d'annulation en droit français, 
Vo J.M. muSSERCN, Traité .des Brevets, Tl, L'obtention du brevet,Litec 1984,N.1027, 
P.988,note 52). 

La méconnaissance de l'obligation de non contestation vaut faute. 

2ème Problème : DE LA CLAUSE DE NON GARANTIE 

A - LE PROBLEME 

a) Le demandeur en annulation (Soc. E.RUDLOFF) 

prétend que la clause de non garantie 

, est illicite ccrnme contraire à la jurisprudence en matière d'obligation de garan
tie des vices cachés 

. est inopposable par le concédant dans la mesure où il connaissait le vice à la 
conclusion du contrat 
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b) Le défendeur en annulation (B.RUDIDFF) 

prétend que la clause de non garantie 

. est licite parce que conclue entre professionnels 

. est opposable par lui dans la mesure'où il ne connaissait pas le vice du droit 
au moment de la conclusion du contrat. 

1°I Enoncé_du_pfiûblme 

La clause de non garantie étaitelle valable et opposable ? 

В - LA SOLUTION 

1°/ Enonce de la solution 

"La claïue de non garantie est licite louqu' elle est 
Insérée dans un contrat de licence de brevet conclu 
entre. рго{^елб1оппе1л qui^comme en l'espèce, appartien

nent à la même spécialité ; 
Attendu, qu'lZ s'agisse de l'une ou de l'autre, des 
deux clauses, que les demanderesses n'établissent, nul

leme.nt la mauvaise iol de H.RUVLOTE résultant de ce 
que celuici, 1огь de la conclusion des contrats du 
1er octobre 1963, connaissait V existence d'antér<.oAi

tés et surtout savait, sans qu'il y ait place pour le 
moindre doute, que ces antériorités privaient son tn

vention de toute nouveauté". 

1° I Commentaire_de_la_sqlu^ 

 La Cour se prononce pour l'application aux accords d'exploitation de brevet de la 
jurisprudence française actuelle en matière de validité des clauses de non garantie 
dans les contrats de vente ou de location de biens meubles corporels. La Cour prend 
acte de ce que le contrat de licence de brevet était intervenu entre professionnels 
d'une part et, plus particulièrement, d'autre part, professionnels relevant de la même 
spécialité pour conclure à la validité de la clause. 

 La Cour se prononce sur la mise en oeuvre de la clause de non garantie dans les 
mêmes termes que pour la mise en oeuvre de la clause de non contestation (v.supra). 



3ème Problème : DE L'OBLIGATION D'EXPLOITATION 

A - LE PROBLEME 

a) Le demandeur en exécution (B.RUDLOFF) 

prétend que les contrats de licence de brevet comportant redevance 
créent une obligation d'exploiter l'invention sauf "difficultés techniques insur
montables ". 

b) Le défendeur en exécution (S.RUDLOFF) 
prétend que les contrats de licence comportant redevance ne créent 

pas une obligation d'exploiter l'invention brevetée sauf "difficultés techniques 
insumontables". 

2°/ ^noncé_dLi_prqblme 

Le contrat de licence produitil une obligation d'exploiter l'invention brevetée ? 

В - LA SOLUTION 

1°/ ^^q'^Ç:ê._de_la_sqpjXZqn 

"Attendu que le défaut de саибе et d'objet des cont/iatÀ 
de licence et de l'avenant et, рал. vole, de conséquence 
l'ab&encz d'oMtette des redevances ne peuvent être 
Invoqués par les demanderesses et Intervenante, dés 
Ion. que, comme le {,alt observer à juste titre 
B.RUVLOVf, le Licencié, iaute par lÂl de rapporter la 
preuve de dl^lculXés techniques insurmontables ren

dant l'invention Inexploitable Industriellement, se 
doit d' exploiter le brevet donné en licence". 

1° I ÇqmmentatAe_de_la solution 

~ La cour reprend une idée rappelée à plusieurs reprises par la jurisprudence ré
cente fondant sur le caractère proportionnel du prix l'obligation d'exploiter l'inven
tion brevetée : v. J.J. BURST,J.ci. Brevet d'invention, f.490,1983,n.l69 ; J.SCÎMIDT 
note sous con. 17 février 1982, D.l982^ 485 . j^^. MOUSSERON et J. SCHMIDT chr. 
Brevet d'invention, D.1984,IR 212). 



• ol r..:L V V U - L V J O , . I M U U M 

.vûcats è la Cour d'Appel 
COLMAR 

LA COUl^ D'Al^l^EL DE GOLHI'Al 

IFJ^ Cl-IAJ^D^^ CIVILE 

I U 494 / 81 
18 AVRIL 1984 

APPELANTES ET DEMANDERESSES, INTH^ES SUR INCIDENT : 
1) La S.A. E. RUDLOFF et Cie, dont le siège social est rue de l'Industrie 

a 57390 MARCKOLSÏ-IEIM, représentée par son Président Directeur Général, 
2) La S.A. INSONTIS, siège social à 67390 I-IAIRCKGLSHEIH, représentée par 

son Président Directeur Général, 
INTERVENANTE : 
3) La S.A. SOIMER ALLIBERT, dont le siège social est 20, boulevard du'Parc 

à 92521 NEUILLY SUR SEINE, représeiitée par son Président Directeur 
Général, 

représentées par Maître RAPP, avocat à OOIMAR, plaidant Maîtres REMY et 
GAULTIER, avocats à PARIS, 

INTIME ET DEFENDEUR, APPELANT SUR INCIDENT : 
Monsieur Bernard RUDLOFF, industriel, dareurant avenue du Général de 
Gaulle à 58150 RIBEAUVTTT.K, 

représenté par Maîtres PERRAD et associés, avocats à COLMAR, plaidant 
Maître ROTH, avocat à STRASBOURG, 

COMPOSITION DE IJ\ OOUR lors des débats et du délilaéré : 
Monsieur ROZET, Président de Cliambre, 
Monsieur VOGTENSPERGER, Conseiller, 
Madaitfâ TRD^IAILLE-ADYNOWSKI, Conseiller, 
Greffier Divisionnaire : Madaine I7VNSAIX)T. 

DEBATS EN AiroiENCE PUBLIÇXJE du 6 décenbre 1983. 

ARRET CONTRADICTOIRE du 18 avril 1984 prononcé publiquement par Monsieur 
ROZET\ Président de Chambre. 

OBJET : Nullité de brevets d'invention. 



Attendu que la S.A. RUDLOFF et Cie et la S.A. II^WTIS ont 
régulièremsnt interjeté appel le 23 février 1981 d'un jugeiiient du Ti'itur 
de Grande Instanœ de Straûtourg, lère Chaiiibre civile, ai date du 20 
janvier 1981, qui : 

- les a déboutées de la denande fornïée par elles contre Bernai 
RUDLDFF en annulation de brevet d'invention et de contrats de concessia 
de licence ainsi qu'en restitution de montants ; 

- les a condairinées sur demande reconventionnelle à verser à 
Bernard RUDLOFF la somme d'un franc et la sariTie de 5.ÛÛ0 francs ; 

- les a condamruSes en tous les dépens de la detiande principalt 
et de la demande reconventionnelle ; 

Attendu que les sociétés appelantes et la S.A. SûMî̂ IER ALLIBEl? 
qui se porte intervensinte à liauteur d'.appel, exposent : 

= que Bernard RUDLOFF est titulaire des brevets français sui
vants 

- n° 1 291 938 du 29 mai 1961 et son addition n° 80 924 du 
15 janvier 1962 portant sur un procédé de fabrication de 
matières de rerribourrage et d'isolation par soudure de 
fibres polymérisées et les produits firàs obtenus par sa 
mise en oeuvre ; 

- n° 1 415 765 du 4 décanbre 1964 portant sur des pièces 
moulées en forne de fibres textiles de toute nature et lei 
procédé de fabrication ; 

- n° 1 514 325 du 12 janvier 1967 portant sur des matériaux 
stratifiés rigides ou souples et leur procédé de fabrica
tion ; 

que, par contrats du 1er octobre 1963, Bernard RUDLOFF a 
concédé 

,; - à la société E. RUDLOFF et Cie 
- à la société INSONTIS 

une. licence exclusive d'exploitation du brevet 1 291 938 et du certifie 
d'addition 80 924, pour la durée du brevet, moyennant une redevance de 
6 % du chiffre d'affaires réalisé par les sociétés en exécution de ces 
contrats, plus une redevance forfaitaire de 40.000 francs ; 

= que, par contrats du 28 février 1975, Bernard RUDLOFF a 
concédé ; 

- à la société E. RUDLOFF et Cie 
- à la société INSONTIS 

une licence non exclusive du brevet 1 416 765 moyennant une redevance de 
6 %-du chiffre d'affaires irr réalisé par les sociétés en exécution de a 



contrats, avec effet réuoaetif au 1er janvier 1972, en ce qui concerne 
la société RUDLOFF, et à cai\pter du 1er janvier 1975 en ce qui concerne 
la société INSONTIS, et pour la durée du brevet ; 

= que, par contrats du 28 février 1975, Bernard RUDLOFF a 
concédé : 

 à la société E. RUDLDFF et Cie 
rr à la société INSONTIS 

une licence non exclusive du brevet 1 514 325 moyennant une redevance cte 
6 % du chiffres d'affaires IIT réalisé par les sociétés en exécution de 
ces contrats, avec effet rétroactif au 1er jamvier 1972 en ce qui сопсегг\е 
la société RUDLOFF, et à compter du 1er janvier 1975 en ce qui concerne 
la société INSONTIS, et pour la durée du brevet ; 

= qu'au nonent où il a passé ces contrats de licence Bernard 
RUDLOFF était actionnaire majoritaire et pratiquement le maître des deux 
sociétés E. RUDLOFF et Cie et INSOOTIS ; 

= qu'ayant cédé le 16 décembre 1975 à la société SCMMER ALLIBERl̂  
une partie de ses actions fonnant la majorité du capital social des deux 
sociétés E. RUDLOFF et Cie et INSOtmS, Bernard RUDLOFF a passé à cette 
date, avec la société SOMMER ALLIBERT représentée par son Président 
•Directeur Général, Bernard DECûNINCK, un avenant aux contrats de licence 
selon lequel les redevances prévues originairanent étaient remplacées à 
compter du 1er janvier 1976 par une redevance proportionnelle de 2 % du 
chiffre d'affaires HT réalisé eh application partielle (vente de prépoly
mérisés) ou totale des brevets susmentionnés, étant précisé qu'à ocmpter 
du 1er janvier 1981, et jusqu'au 1er janvier 1987, la redevance serait 
réduite à 1 % ; 

= que l'avenant prévoyait un minimum garanti de 2.500.000 francs, 
s'imputant sur les redevances dues par les sociétés E. RUDLOFF et Cie et 
INSONTIS au titre tant des licences étrangères que frajiçaises ; 

= que ce minimum garanti a été payé à Bernard RUDLOFF par la 
société RUDLOFF à concurrence de 1.500.000 francs par chèque du 15 
décanbre 1975 et à concurrence de 1.000.000 francs par chèque du 25 
janvier 1977 ; 

= qu'après la prise de contrôle, la société SOMMER ALLIBERT a 
constaté que les sociétés RUDLOFF et INSONTIS se heurtaient à la concur
rence de fabricants français et étrangers, et notamment de la société 
M.G.M., non liés par des conventions de concession de licence ; 

= qu'elle a été ainsi amenée à s'interroger sjor la validité des 
brevets dont la licence d'exploitation avait été concédée aux sociétés 
RUDLOFF et INSOmS ; 



= qu'il est apparu que : 
- le brevet français 1 291 938 et le certificat d'addition 
80 924 étaient nids ; 

- Bernard RLfDLOFF connaissait personnellanent cette nullité 
pour avoir décrit dans son brevet un procédé, un dispositif 
et un produit dont il avait eu connaissance en sa qualité 
de professionnel et qui étaient dans le domaine public à 
1'.époque du dépôt de la demande ; 

- les brevets 1 416 756 et 1 514 326 n'avaient jamais été 
exploités par les sociétés RUDLOFF et INSONTIS et étaient 
inexploitables pour leurs fabrications ; 

- ainsi Bernard RUDLOFF avait imposé aux sociétés dont il 
était le maître de.s charges financières importantes sous 
forme de redevances, sans contrepartie légitin^ ; 

= que, se fondant sur le caractère dolosif des agissements dont 
elles avaient été victiiies, les sociétés RUDLOFF et INSONTIS ont assigné 
le 17 janvier 1978 Berrard RUDLOFF devant le Tribural de Grande Instance 
de Strasbourg : 

- en nullité du brevet 1 291 938 et du certificat d'.addition 
80 924 pour défaut de nouveauté ; 

- en nullité pour défaut d'.objet et de cause des contrats 
concession de licence du 1er octobre 1953 ; 

- en restitution de' 1'intégralité des satrces payées en exé
cution des contrats de licence des 1er octobre 1963 et 28 
février 1975, modifiés par avenant du 16 décembre 1975, sous 
réserve de tous danmages-intérêts à libeller et au paierrent 
des intérêts légaux sur le nK)ntant des condaiinations à 
interveràr à cxïnî ter de la date de l'assignation ; 

= qu'à tort les praniers juges ont rejeté ces darandes ; 
= I - qu'.en ce qui concexr\e la concession de licence d'.e>cploi-

tation du brevet 1 291 938 et du certificat d'.addition 
80 924 : 
. le juganent a estimé faussement que la clause par 

laquelle les sociétés RUDIi3FF et INSONIIS s'étaient interdit, dans le 
contrat de licence, de contester la validité du brevet, était valable, 
et qu'.en conséquence les sociétés RUDLOFF et INSONTIS étaient irrecevables 
à contester cette validité', alors que Bernard RUDLOFF avait, au manant où 
il imposait cette clause dans le contrat de licence à ses licences, con
naissance des antériorités ruinant la validité du brevet concédé en 
licence et de son addition ; 

et que, la clause de non contestation étant de marie 

nature que la clause de nai garantie, celui qui connaît le vice affectant 



. de \và\^ pur erreur le jugeinent dont appel a écarté 
l.'application de l.'.article 05 du Traité de Ron-e pour le motif que la 
restriction à la libarté d'.action des sociétés RUDLOFF et INSûhfriS n'.était 
pas suffisajTtiont "sejisible", alors qvie l.'.incidence d'.une redevajice de 2 % 
était considérable, puisqu'.elle était de nature à absorber pratiquement 
la totalité du bénéfice ; 

,. Bernard l^LOFF connaissait la nullité affectsint le 
brevet 1 291 938 et 1'.addition 80 924 et la clause de non garantie figu
rant au contrait était donc inopposable aux sociétés concluantes, canpte 
tenu de ce que : 

// il est de règle de droit que la clause de non garan
tie ne saurait être retenue lorsqu'.elle émane de professionnels, ce qui 
est le cas en l'.espèce, Bernard RUDLOFF étant assimilable à un professiœ-
nel ; 

// il ai est éKjalatia'it ainsi lorsque Inapplication de 
la clause de non garantie aboutit à videx le contrat de spn obligation 
essentielle, puisque la caust> mâit̂  do la caiclusion d'.un contrat de 
licence par le licencié est le monoixile que le brevet doit lui conférer 
et que^si le brevet est nul_, il n.'.y a plus de monopole, le contrat se 
trouvant alors absolument dépourvu d,',ol3Jet et de cause ; 

// d'.autre part, en toute hypothèse, la clause de non 
garantie ne peut jamais être invoquée par celui qiù. connaissait le vice 
affectant la chose au maient de' la signature du contrat et qu'il a été 
déiïontré que Bernard RUDLOFF connaissait les antériorités ruinant la 
nouveauté du brevet et de l',addition ; 

. de façon surprenante le jugèrent a estiiré ne pas devoir 
examiner la question pour le motif que l'actior) serait pre.scrite, alors que : 

// en tout état de cause, il est de règle de droit que 
la fraude vicie tout et que par conséquent la prescription a'.a pu jouer 
tant que les agissarents frauduleu>; ont existé, ces agissanei-its ayant 
oonsisté dans L'achat par Derrard RUDLOF'F, aux frais de la société RUDLOFF, 
des ̂ lérrents d,'.une dialne de fabrication existante, et dans le dépôt d.'.uii 

brevet décrivant, corrnva un produit nouveau, cette luâie chaîne de fabrica
tion qui rele'vait en réalité du daiaij'ie public, et enfin dans la nanoeuvre 
imposant aux sociétés RUDLOFF et INSONTIS, qu'il contrôlait, des contrats 
onéreux dont le breveté savait pertinemment qu'ils étaient déixDurvus de 
cause et d',objet ; 

// le dûl ne pouvait être découvert que par un autre 
associé de Bernard RUDLOFF et qu'.en oonséqû -ice cette découverte ne 
pouvait être faite qu'à partir du iroiient où Sâ Î ŒlR ALLIBEl^ devei'iait 
associée de ladite société, c'.est-à-dire le 16 décanbre 1975 ; 



// lAaetioil est doric porfaitauerit recevable coiTi-e ayant 
été intentée à l.Mntérieur du délsii de cinq ans à compter de la connais-̂  
sance que les sociétés ont pa avoir du dDl dont elles avaient été victimiag 

,., l.'.avenant du 16 décembre 1975 ayant été passé par la 
société SOMMER ALLIBERT, celle-ci est bien fondée à intervenir dans la 
cause, à titre personnel, et par application des articles 327, 330 et 
554 du Nouveau code de procédure civile, dès lors qu'.elle a intérêt, pour 
la conservation de ses droits, à soutenir devant la Cour ses filiales, 
auxcjuelles elle assure les imixa"taj"its concours financiers dont elles oiit 
besoin ; 

le brevet 1 291 938 était nul pour absence de nouveauté, 
non seulement du produit, mais encox-e du procédé et.du dispositif, alors 
que notanment l'.utilisation d.'.une nappeuse dans une chaîne de fabricatioi'i 
conforme à celle décrite au brevet RUDLOFF du 29 mai 1961 avait été 
divulguée avant la date du dépôt de ce brevet, en particulier par la firme 
allemande Kohlôffel ; ^ • • 

. le certificat d'addition 00 924 est également nul, du 
marient que le perfectionneiifint qu'il prétend apporter est lui-iiêiifâ tota-
latfânt antériorisé et que Bernard I^DLOFF avait connaissance de ces 
• antériorités j 

= II - qu'en ce qiù. concerne la non exploitation des brevets 
1 416 766 et 1 514 326 : 
. ceux-ci n'ont jamais été exploités, ni par la société 

RUDLOFF, ni par la société INSONIIS, aussi bien du temps où Bernard 
RUDLOFF en était le maître, qu'après la prise de contrôle par SCMMER 
ALLIBERT ; 

. sans doute Bernard RUDLOFF a prétendu que les 
sociétés devaient appliquer les deux brevets, mais il s'agit là d'une 
question totalement différeiite de celle dont la Cour est actuellement 
saisie, à savoir une deiriande en restitution des redevances ; 

. c'est donc en fraude des droits des sociétés RUDLDFF 
et-INSObrriS que Bernard RUDLOFF a prétendu que les brevets 1 416 766 et 
1 514 325 avaient été appliqués depuis le 1er janvier 1972 ; 

= lïl - qu'en définitive il y a lieu de prononcer la nullité 
des contrats de licence du 1er octobre 1953 et du 28 février 1975 ainsi 
que de l'avenant du 16 décembre 1975, et d'ordonner la restitution par 
Berrard RUDLOFF de la totalité des redevances déjà payées, qui sont les 
suivantes : 



- au tiU-è du brevet 1 291 93B 
avant le 16 décenbre 1975 
à la société RUDLOFF 3.716.295,07 F 
à la société INSONPIS 567.068,45 F 

- au titre des brevets 1 416 766 
et 1 514 326 
à la société RUDLOFF 736.634,20 F 

- au titre des trois bre-vets, 
en vertu de l'avenant du 
16 décembre 1975 2.500.000,00 F ; 

Attendu que, par mànoires des 19 octobre 1981, 2 juin 1982, 20 
janvier 1983 et 20 mai 1983, les demanderesses et appelantes concluent 
donc qu'il plaise à la Cour : 

" Recevoir les sociétés RUDLOFF et INSONTIS en leur appel ; 
" Recevoir la société SCMMER ALLIBERT en son intervention ; 
" Débouter Bernard RUDLOFF de ses fins, moyens et collusions ; 
" Mettre à néant le jugeront rendu par le Tribunal de Grande 
" Instance de SU'asbDurg le 28 janvier 1981 ; 
" Déclarer recevable et bieл fondée la derrrande en nullité du 
" brevet 1 291 930 et du certificat d'additim 80 924 fonrée 
" par les sociétés RUDLOFF et INSONTIS ; 
" Déclarer ce brevet et ce certificat d'addition nuls pour 
" défaut de nouveauté ; 
" Constater que les brevets 1 416 766 et 1 514 326 n'ont janiais 
" été appliqués par les sociétés RUDLOFF et INSONTIS ; 
" Déclarer nuls pour défaut de cause et d'objet les contrats de 

• • " licence d'exploitation des lex octobre 1963 et 28 février 1975, 
" ainsi que l'avenant du 16 décarrbre 1975 ; 
" En conséquence, condamner Bernard RUDLOFF à rembourser aux 
" sociétés RUDLDFF et INSONTIS les redevances payées au titre 
" des contrats de concession de licence du 1er octobre 1963 et 
" du 28 février 1975, soit : 
" - à la société RUDLDFF 6.952.929,27 F 
" - à la société INSONTIS 567.068,45 F ; 
" Le condamner au [Daieirent des intérêts légaux sur le montarit 
" des condaimations à canpter du 17 janvier 1978, et ce au 
" besoin à titre de danmages-intérêts ; 
" Condamner Berrard RUDLDFF en tous les dépens." ; 

Attendu que Bernard RUDldFF, qui relève appel incident, réplique 
en fais.ant valoir : 

- que l'action en nullité des contrats de licence conclus en 
1963 pour prétendus erreur ou dol, engagée par les derranderesses après 
seize années, est prescrite en vertu de l'article 1304 du Code civil, dès 
lors que la personne physique qui a représenté la Société RUDLDFF et Cie 
et la Société INSO>/riS, membre du conseil d'adiiinistratior̂  de ces société^ 
avait nécessairaient eu connaissance de la procédure judiciaire engagée 
par la Société KELLER en 1964 et qu'il est évident que de mêrre tous les 
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autres organes, le conseil d'adiànistration e t l'assemblée générale des 
sociétés dananderesses, qui en avaient eu connaissance à la mené époque, 
auraient du agir en nullité au plus tard en 1959 ; 

-,que les critiques éiiises par les parties adverses à l'égard 
de la clause de roi-garantie et de la clause de non-contestation contenues 
dans les contrats de licence ne sont pas justifiœs, et que, notamiT^t en 
ce qui concerne la seconde, sa validité, admise en droit français, doit 
l'être égalerrent en droit de la coimunauté européenœ^ alors qu'elle n'a 
pas une portée absolue et que les sociétés appelantes n'ont en rien daiion-
tré que les conditions posées pour qu'.un accord soit considéré, en raison 
de son importance, corrtna tonibant sous le coup de l'article 85 § 1er du 
Traité de Rome, seraient réunies ; 

- qu'une clause de non-garantie est valable entre professionneJ-s 
de la même spécialité et que les appelantes, qui se bornent à procéder par 
affirmations, ne prouvent pas que Bernard RUDLÛFF connaissait la ou les 
antériorités et savait avec certitude qu'elles étaient à vmre de détruire 
la nouveauté des inventions dont il envisageait la concession en licence ; 

- qu'en ce qui concerne la non-exploitation des brevets 1 416 7ui 
et 1 514 326, les dananderesses ne sauraieiit tirer aucun droit d'uœ' 
éventœlle renonciation à une exploitation, qui était industriellarent 
réalisable et qu'elles avaient même l'obligation de poursuivre, à quoi 
s'ajoute le fait que la personne qui a représenté la Société RUDLOFF et 
Cie lors de la conclusion du contrat était à même de savoir si la licence 
était utile pour la société ; 

- que, selon les sociétés appelantes, le brevet et le certificat 
d'addition étant nuls et Bernard RUDLOFF connaissant cette nullité, les 
contrats de licence du 1er octobre 1963 devraient être déclarés nuls, la 
clause de non-garantie ne pouvant pas être invoquée en raison de la 
mauvaise foi de son stipulant, mais que cette mauvaise foi n'.a pu exister 
au manent de la conclusion du contrat, puisque le brevet avait été recainu 
valable par plusieurs juridictions françaises et que la procédure alle
mande, au dareurant étrangère aux présents débats, n'.avait pas encore 
connu son aboutissarent, rrêire au manent où est intervenu 1'.accord avec la 
Société SCMIER ALLIBERT en 1975, étant observé en outre que ladite procé
dure avait de manière constante fait ressortir le caractère de nouveauté, 
seul à prendre en considération dans 1'.affaire du brevet français RUDLOFF ; 

- que la prétendue nullité des contrats de licence du 28 février 
1975 ne repose sur aucun fondaient, dès lors que les sociétés licenciées, 
qui étaient bien placées pour savoir si oui ou non elles avaient mis en 
oeuvre les inventions avant la corrclusion des contrats, ne sont pas en 
meure de démontrer qu'elles n'auraient pas contracté en l'absence d'assu
rance d'une exploitation antérieure ; 



- qu'en ce qui concerne la prétendue nullité de 1'.avenant du 
15 déceiihre 1975, Bernard RUDLOFF ne peut pas être considéré corme ayant 
été de mauvaise foi à 1'.égard de la Société SCWMEl̂  ALLIBERT pour ne pas 
lui' avoir révélé 1'-existence de la procédure allarande, alors que la 
décision définitive n'était pas intervenue et que de toute façon les 
décisions du P^tentamt ont toutes admis la nouveauté de l'.irivention, ce 
qui était seul détenrdnant pour le brevet français ; 

- qu'à tort les sociétés appelantes demandent la restitution 
des redevances, puisque, non seulaiwit le principe de la non-rétroactivité 
est écarté en cas d'.sinnulation d'.un contrat à exécution successive, mais 
qu'.encore la clause figurant valablement dans les contrats du 1er octobre: 
1953, article 5, alinéa 3, s.'̂ oppose à toute restitution des redevances 
et que le fait pour les sociétés licenciées de ne pas exploiter n'est pas 
une cause de nullité des contrats du 28 février 1975 ; 

- que le brevet 1 291 938 et le certificat d.'.addition 80 924 
ne sont aucunenient aitaclés de nullité, dés lors qu'une combinaison 
d'éléments ou de moyeiis ooniius est brevetable et cjue les demanderesses, 
qui ont la charge de la ixeuve, se contentent d.'.énuinérer plusieurs brevets 
antérieurs, nais se gardent biai d'.expliquer en quoi ils constitueraient 
des antériorités valables, c'.est-à-dire de toutes pièces ; 

- que les daianderesses, qui avaient ards de cliiffrer leurs 
conclusions en prerrdère instance, font désormais état de mDntants que le 
défendeur ne peut que contester' en raison de l',abserx:>a de la moindre 
pièce justificative ; 

- cjue, sur la duiarvde re^conventionnelle, Bernard RUDLOFF ne 
saurait se satisfaire de l'.allocation du franc symbolique, du i r o r e n t 

qu'.en alléguant à la légère et ténérairaient la nullité du brevet et des 
contrats, les dananderesses, qui a'.ont pas rronqué de faire état à tous 
propos dans les r r d l i e u K industriels de ce litige et qui orit par ailleurs 
arrêté le paiareiit des redevances auquBl elles s,',étaient obligées, ont 
nui à la crédibilité du défaideîur, notaiment auprès d.'.autres licenciés 
âe ses brevets, et ont gravèrent lésé ses intérêts ; 

Attendu que, sroiviint maiioires en date des 22 fé-vrier 1982, 17 
novembre 1982 et 8 nars 1983, Berrard RUDLOFF conclut en conséquence 
comire suit : 

" Déclarer les daranderesses et appelantes mal fondées en leur 
" appel ; 
" Les en débouter ; ; 
" Les condamner aux frais et dépéris ; 
" Déclarer la Société Sâ lMEl̂  ALLIBERT mail fondée en son inter-
" vention et la débouter de ses fins et conclusions ; 
" La condami"ier aux frais et dépens ; 



" CcnfÍnter, éventuelleirent pour d.'.autres iiotifs, le jugaient 
" du Tribunal de Grande Instance de Strasbourg, 1ère Chambre 
" civile, du 28 janvier 1981 en ce qu'.il a débouté les datian
" deresses de leur daiiande et les a cxindamnées au iüiai\int de 
" 5..,Û0Û francs au titre de 1'.article 700 du Nouveau code de 
"' procédure civile ; 
" Condamner les demanderesses et appelantes et la partie inter
" venante solidairarent à payer au défendeur et intimé^au titre 
" de l'article 700 du Nouveau code de procédure civile, en 
" couverture des frais irrepetibles de l'instance d'appsl, une 
" indat\nité de 10.000 francs augnentée des intérêts légaux à 
" dater de l'arrêt ; 
" Sur appel incident : 
" Infinrer le jugaient du 'iribunal de Grande Instance de 
" З Ш А Б Ю Ш ^ du 28 janvier 1981 en tant qu'il a condajnné les 
" datanderesses sur daiunde reconventionnelle à payer à Monsieuj 
" Bernard RUDLOFF une sonne de 1 franc ; 
" Condamner les demanderesses et appelantes, défenderesses 
" reconventionnelles et intimées sur appel incident à payer au 
"• défendeur et demandeur reconventionnel, appelant incident, 
" une sorme de 150.000 francs à titre de domnagesintérêts 
" augnentée des intérêts légaux à dater de l'arrêt ; 
" Condamner les dananderesses et appelantes, défenderesses 
" reconventionnelles et intijîées sur appel incident, en tous 
" les frais et dépens de l'appel incident." ; 

Attendu que, par ntanoire du 2 juin 1982, les dananderesses 
concluent au rejet de l'appel incident de Bernard RUDLOFF ; 

ĵ u les pièces de la procédurej^es documents régulièrarent 
ccnmuniqué^ et produits aux débats, ensemble le jugement entrepris et 
les mémoires des parties, auxquels la Cour se réfère, en tant que de 
besoin, pour plus ample exposé des faits et moyens ; 

I  Sur les darvandes en nullité concernant le brevet 1 291 938 
et son addition 80 924, les contrats de licence du 1er octobre 1963 et 
l'avenant du 16 décanbre 1975 ; 

A  Sur la fin de nonrecevoir tirée de la prescription ; 

Attendu que sms doute il n'est pas certain que Madano G0ET2 et 
Monsieur LIENHARD, qui représentaient respectivarent la S.A. RUDLOFF et 
d e et la S.A. INSONTIS lors de la conclusion des contrats du 1er octobr» 
1953, avaient nécessairenent connaissance de la prétendue nullité des 
brevets et qu'il n'est pas davantage constant que les dirigeants de la 
S.A. RUDLOFF et Cie et de la S.A. INSONTIS ont connu Inaction engagée 
par la S.A. KELLER le 27 nai 1964 et par làmêîTe la prétendue nullité ; 
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Mais attejidu q œ c'est aux daranderesses qu'il appartient de 
prouver, sur la base de l'article 1304, alinéa 2, du Code civil, que le 
prétendu dol n'a été découvert que depuis nxjins de cinq ans avant l'assi
gnation introductive d'instarce et que celles-ci, qui sur ce point ont 
recours uniquertï̂ nt à des allégations, ne sont pas en mesure de rapporter 
une telle preuye et de faire échec au irvoyen soulevé par Bernard RUDLOFF ; 

B - Sur le inoyen tiré de l'e-xistence de clauses de non-
contesliation et de non-garantie : 

Attendu que de toute façon la clause de non-oontestation, 
valable en droit français, l'es-t égalejnent, dans le cas 'présent, 
nonobstant l'article 85 § lex du Traité C.E^., dès lors que d'une part, 
n'inlaêrdIsànF'ias Tû"'K^ de se prévaloir de la nullité du brevet qui 
serait obteni;e par un tiers, elle n'a pas une portée absolue et que ' 
d'autre part les daranderesses ne dérrontrent pas que le contrat de 
licence,comportant cette clause n'est pas un accord d'importance mineia-e 

Attendu que la clause de non-garantie est licite lorsqu'elle 
est insérée dans un contrat de licence de brevet conclu entre profession
nels qui, contre en l'espèce, apî artienrvent à la nême spécialité ; 

Attendu, qu'il s'agisse de l'une ou de l'autre des deux clauses 
que les demanderesses n'établissent nullaient la mauvaise foi de Berrard 
RUDLOFF résultant de œ que celui-ci, lors de la corKrIusion des contrats 
du 1er octobre 1953, conraissait l'existence d'antériorités et surtout 
savait, sans qu'il y ait place pour le neindre doute, que ces antérioriti.: 
privaient son invention de toute nouveauté ; 

Attendu que l'absej-KXî de certitude sur ce point résulte suffi-
samirent de ce que Bernard RUDLOFF a pu estimer en toute bonne foi que la 
OûTibinaison d'élértents ou de moyens connus, dans des conditions qui 
n'étaient pas exactarent celles des autres chaînes de fabrication exis
tantes, et rKDtanrrent celles de la chaire Kolilloffel,_̂ constituait ure 
nouveauté, que d'ailleurs les organianes juridictionnels saisis au cours 
des années suivantes n'ont pas mise en doute ; 

Attendu qu'en conséquer\ce les clauses da norY-contestation et du. 
non-garantie doivent être considérées canne valables et opposiibles aux 
demanderesses et empêcl-oit qu'il soit fait droit à leurs demandes en 
nullité susrappelées et en ranboursanent de redevances ; 



II - Sur les daiuindes en nvilli.té cxincernaiit les contrats de 
licence du 28 février 1975 (brevets 1 416'766 et 1 514 326) et l'avenant 
du 16 déceinbre 1975 : 

Attendu que le défaut de cause et d'objet des caitrats de 
licence et de l'avenant, et par voie de conséquence l'absence d'assiette 
des redevances, ne peuvent être invoqués par les deinanderesses et inter
venante, dès lors que, came le fait observer à juste titre Bernard 
RUDLÛFF, le licencié, faute par lui de rapporter la preuve de difficultés 
techniques insuntontables rendant l'ùivention inexploitable industrielle-
mant, se doit d'exploiter le brevet donné en licence j 

Attendu que les danandes en nullité ci-dessus et en rembourse- j 
ment de redevances ne peuvent doiic être accueillies ; / 

Attendu qu'il s'ensuit un rejet de l'ensesTible des prétentions 
émises tant par la S.A. RUDLOFF et Cie et la S.A. INSONTIS que pir la 
S.A. SOMMER ALLIBERT, laquelle n'a fait que contracter au nan et pour le 
ccmpte desdites sociétés en sa qualité d'associée majoritaire ; 

III - Sur la danande reconveiitioimelle de Bernard RUDLOFF : 

Attendu qu'alors que'les demanderesses s'étaient interdit, 
pendant toute la durée des contrats du 1er octobre 1963, d'engager aucujie 
action de quelque nature que ce soit, directarent ou indirectaïient, contre 
les droits de propriété industrielle visés auxdits contrats, c'est à bon 
droit que les prarders juges ont considéré coniTfâ fautive la contestation 
portée de ce chef devant eux sans justdfication valable ; 

Attendu que c'est toutefois avec une égale pertinence qu'après 
avoir constaté que l'existence d'un préjudice matériel n'était pas dûirent 
établie par Bernard RUDLOFF, ils ont aàrds que le caiiportarent des parties 
adverses avait causé au défendeur un simple préjudice moral et oiit estirré 
pouvoir en assurer la réparation îar l'allocation d'un montant limité à 
un franc ; 

Attendu qu'en définitive le jugement entrepris est à confirmar 
en toutes ses dispositions 5 



Attendu que la S.A. KUDIÛFP et Cie, la S.A. INSONFIS et la 
S.A. Sa-U'IER ALLIBERT seront oojidaiiinœs clacune à payer un nontant de 
1.500 francs à Bernard RUDLOFF au titre des sa r ines exposées par celui-ci 
et XYXi comprises dans les dépens, qu'il serait inéquitable de laisser à 
sa charge'et ce sans qu'il y ait lieu d'instituer entre lesdites sociétés 
une solidarité que Bernard RUDLOFF réclame sans en justifier le fondement 

Vu, en ce qui concerne les dépéri d'appel, l'article 696 du 
Nouveau code de procédure civile ; 

P A R C E S M O T I F S 

et ceux non contraires des premiers juges 

La Cour, statuant publiquement, contradictoiranent et après en 
avoir délibéré confonténent à la loi ; 

Vu l'ordonnance de clôture en date du 20 mai 1983 ; 

En la forme, reçoit l'appel principal de la S.A. RUDLOFF et Cie 
et de la S.A. INSONTIS, l'intervention de la S.A. SOMMER ALLIBERT et 
l'appel incident de Bernard RUDLOFF ; 

Au fond, les rejette ; 

'Confirme le juganent entrepris ; 

.Condamne la S.A. Sa-HAER ALLIBERT aux dépens nés de son inter
vention f, 

Condamne la S.A. RUDLOFF et Cie et la S.A. INSONTIS à supporter 
tous les autres dépeiis de l'ii-rstance d'appel ; 

Condamne la S.A. ICDLOFF et Cie, la S.A. INSONTIS et la S.A. 
SOMMEIL AILIBERT à payer chacune à Bernard RUDLOFF un montant de 1.500 
(MILLE CINQ CENTS) francs, avec intérêts au taux légal à canpter du . 
présent arrêt, en application de l'article 700 du Nouveau code de procé
dure civile. 

Et le présent arrêt a été signé par le Président et le Greffier 
Divisionnaire. 

• suivent les signatures 
ur ĉ >p5Îe - expédition conforme 




